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Secret.

Réserve.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 4.

Loi modifiant la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu 
(Communication de renseignements).

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Est abrogé le premier paragraphe de l’article quatre- 
vingt-un de la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu, chapitre 
quatre-vingt -dix-sept des Statuts révisés du Canada, 1927, 5 
et remplacé par le suivant:

«81. (1) Nulle personne employée au service de Sa 
Majesté ne doit communiquer ni permettre que l’on com
munique à une personne qui n’y a pas légalement droit 
un renseignement obtenu en vertu des dispositions de la 10 
présente loi, ni permettre à une telle personne d’inspecter 
les déclarations écrites fournies en vertu des dispositions 
de cette loi ou d’avoir accès à l’une quelconque de ces dé
clarations. Toutefois, rien au présent paragraphe ne doit 
tendre à empêcher un ministre de la Couronne de commu- 15 
niquer au Sénat ou à la Chambre des communes quelque 
renseignement obtenu en vertu des dispositions de la pré- 
sente loi.”


